
Site mis à disposition par la Métropole pour la fauche ou pour le pâturage 

 
 

Site n°100 - Coteaux de la Grand Mare  

 

Présentation :  
Superficie : 27355 m² 
Adresse  : Clos de l'Aulnay et Rue Edouard Branly - Darnétal 

Parcelles cadastrales  : AT0073 pour partie,  AT0075 pour partie, AS0265 pour partie, AS0470 pour 
partie, AS0469 pour partie 
Propriétaire  : Métropole/Habitat 76   
 

Vue aérienne du site Photo du site

   
 

Equipements :  
Clôturé : oui => Ursus 150 cm + poteaux bois  Etat : neuf 

Eau : non      Electricité : non 

 

Gestion :  

 Fauche  

Gestion par fauche autorisée :  non 

Nombre de fauches autorisées :   

Périodes de fauche autorisées  :  
 

Pâturage  

Gestion par pâturage autorisée :  oui 

Période de pâturage :  mars-mai + août à novembre, soit 7 mois 

Type d’animaux autorisés  :  ovins, caprins, équins, asins 

Chargement moyen annuel maximal  :  0,35 UGB/ha/an 

Quantité d’animaux autorisée  (exemple) : 8 brebis/chèvres pendant 5 mois, 2 ânes ou 2 poneys et une 
chèvre pendant 5 mois 
Cette quantité est précisée à titre indicatif pour le site et dépend de la taille et de la race des animaux, mais également de la pousse de 
l’herbe en fonction de la météo. 

 

Contraintes – Remarques sur le site :  
Coteau calcaire dont la biodiversité remarquable doit être préservée par une faible pression de pâturage. 
Site en cours de restauration écologique pour les pelouses calcicoles. Besoin d'un pâturage tournant réalisé 
seulement sur certains mois de l'année. Le site est séparé en 2 enclos non jointifs. 

 


